
la plus grande discrétion et la plus soigneuse réserve. Il serait

si facile, en constatant la liberté accordée par l'article III, de

donner les conseils ou de faire les caresses que proscrit si sévè^

rement l'article TI !

Mais, enfin, la confiance qu'un directeur recommanderait
volontiers à une fille dans le monde envers une mère pieuse et

prucente, le Saint Siège la permet à une âme de bonne volonté

envers sa mère en religion, d'aulantque le confesseur n'est point,

ne peut être sans cesse à portée ; ce serait une exigence dérai-

sonnable de prétendre le faire accourir à toute réquisition ; et

cependant les peines et les difficultés se rencontrent à touteheure.

Notons seulement qu'en maintes rencontres la Sacrée Congréga-

tion a renvoyé au confesseur, exclusivement, les matières plus

délicates et requérant la science et l'inviolable discrétion du
prêtre.

B. Confessions. Autant le Décret restreint la manifestation

intime au supérieur laïque, autant il l'élargit et en facilite la

pratique à l'égard du confesseur, vrai supérieur de l'âme,

La législation de l'Église s'inspire d'une double pensée : choisir

pour les communautés religieuses det «'onfesseurs versés dans

les voies spirituelles et parfaitement au courant de tout ce qui

touche à l'état religieux ; d'autre part, assurer aux âmes d'élite

qui vivent sous la règle et dans le cloître, la facilité de s'ouvrir

à un. confesseur jouissant de leur pleine confiance. A cette

double nécessité correspondent les provisions du Concile de

Trente, cité dans le décret, en ce qui regarde les confesseurs

ordinaires et extraordinaires. Benoit XIV, dans sa bulle Paslo-

ralis curx, du 5 août 1748, rappelle les prescriptions du Concile

de Trente, en presse l'exécution, veut qu'il soit tenu compte de

répugnances invincibles ; et faisant allusion à la bienveilla ce

avec laquelle la Sacrée Pénitencerie accueille les requêtes qui lui

sont adressées par les religieuses, il réprouve la rigueur exces-

sive des prélats et supérieurs trop difficiles à accorder le recours

au confesseur extraordinaire.

A l'imitation de son illustre prédécesseur, dont la susdite

bulle est expressément maintenue par le présent décret, et vou-

lant plus largement encore assurer le repos des ânes spéciale-


